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----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 16, insérer l'article suivant:

Aux articles L. 2312-1 et L. 2312-2, au premier alinéa de l’article L. 2312-3, à l’article L. 2312-4 et 
au premier alinéa de l’article L. 2312-5 du code du travail, le mot : « onze » est remplacé par les 
mots : « vingt et un ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement a pour objet de relever de 1 à 21 salariés le seuil de création d’un délégué 
du personnel.


